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EDITO 
Nous sommes déjà arrivés à mi-mandat. C’est le moment 
de faire un premier bilan et de mesurer le chemin qui reste 
à parcourir pour tenir nos engagements pris par notre 
profession de foi. 
Une réunion d’information vous sera proposée au cours 
du deuxième semestre 2011. 

Après bien des péripéties, nous avons pu reconduire à 
compter du 1er mars, pour 6 mois renouvelable une fois, le 
contrat de travail de Gérard Deshaies. Je sais combien 
vous êtes sensibles à ce que notre commune soit bien 
entretenue, c’est pour cette raison que nous nous sommes 
battus pour faire avancer ce dossier. C’est chose faite, et 
le premier ravi est évidemment Gérard qui a retrouvé 
rapidement ses bonnes habitudes. 

Un dossier compliqué également à mettre en œuvre a été 
le passage du réseau câblé au numérique. Je remercie les 
personnes qui ont participé à la réunion d’information qui 
m’a permis de faire le choix de poursuivre l’aventure de 
la télédistribution. A noter qu’il s’agit du seul réseau 
câblé du département de l’Eure.  
La mise en service a été un peu laborieuse et je vous 
remercie pour votre patience qui a pu être mise à 
l’épreuve. 

Le choix de ne pas augmenter les taxes communales a été 
fait par les membres du Conseil Municipal, cette position 
a été prise également par le conseil de communauté. 

Trois superbes orchidées sauvages ont été photographiées 
sur le territoire de la commune. Si vous les croisez, merci 
de les respecter, elles sont tellement rares d’autant que 
c’est une espèce végétale protégée. 
Nous avons le privilège d’avoir sur notre commune une 
flore et une faune exceptionnelles, sachons les conserver, 
les améliorer pour que cette diversité reste notre 
quotidien, à condition que la sécheresse qui sévit 
actuellement soit de courte durée 
On sait que l’eau, c’est la vie. 
Le vrai bonheur coûte peu, s’il est cher, il n’est pas d’une 
bonne espèce (Chateaubriand) 
 
Bonnes vacances 
Jacky CRESTEY-HONORÉ 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
Le secrétariat de la mairie est ouvert au public : 

- Le mercredi de 18h à 19h30 
- Le samedi de 10h à 12h 

 
Tél. : 02.32.37.14.12 

e-mail : mairie.gaudreville@orange.fr 
site : www.gaudreville-la-riviere.com 
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Le secrétariat de la mairie sera fermé : 

- les samedis 25 juin et 2 juillet 2011 
- du vendredi 19 août au lundi 5 septembre 

inclus 
 

Une permanence sera assurée par les élus 
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1er tour : 
Inscrits : 208 
Votants : 113 
Blanc/Nul : 3 
 
Résultats : 
Raoul STEMLER : 15 
Alfred RECOURS : 68 
Sébastien PASADOVIC : 3 
Philippe LEFEVRE : 0 
Didier MASSE : 1 
Emmanuel CAMOIN : 23 
 

2ème tour : 
Inscrits : 208 
Votants : 95 
Blanc/Nul : 5 
 
Résultats : 
Alfred RECOURS : 63 
Emmanuel CAMOIN : 27 
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TOUT NUMÉRIQUE 

 
Le passage s’est effectué le 1er février dernier.  
A noter, pour les habitations raccordées au réseau, 
vous disposez désormais de 23 chaînes plus les 
chaînes Haute Définition.  
 
Le coût des travaux s’élève à 10.000 euros pour la 
commune. 
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Bon nombre d’habitants avaient répondu 
présents  à l’invitation du maire. Lors de cette 
cérémonie, les prix des maisons illuminées 
ont pu être remis aux heureux gagnants et 
nous avons fait la connaissance des nouveaux 
Gaudrevillais. 
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La commémoration de l’armistice du 8 mai 1945 
s’est déroulée en présence de nombreux habitants. 
Merci à Emeline COURTÉ qui a donné lecture du 
message des Anciens Combattants, avec brio. 
 

 
 

Un vin d’honneur a été offert à l’issue de la 
cérémonie. 
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Comme chaque année, la foire à tout du 1er mai 
organisée par l’Association de Chasse a rencontré un 
vif succès auprès des amateurs. 
Les animations ont été appréciées des participants 
notamment par Philippe LEFORT, le nouveau Maire 
de la commune de Champ-Dolent, qui a gagné à la 
tombola un superbe jambon. 
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Le 17 avril s’est déroulé le concours de pêche 
organisé par le Comité des Fêtes. 
Une cinquantaine de pêcheurs se sont réunis 
autour de l’étang. 
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Le convivial repas des ainés s’est déroulé 
le 27 novembre en présence notamment de 
notre doyen de la commune Etienne 
DELAMARE, qui est toujours présent à 
nos manifestations. 
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- Ball-trap de l’association de chasse  
le 19 juin de 10h à 19h 

- Journée sportive le 18 septembre 
- Loto le 5 novembre 
- Cérémonie du 11 novembre 
- Repas des Ainés le 27 novembre 
- Téléthon le 3 décembre 
- Noël des enfants le 10 décembre 
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Le 9 mai 2011, la Préfecture de l’Eure a pris un 
arrêté relatif à la restriction d’eau. 

En effet, le département a atteint le seuil de crise 
renforcée. C’est le plus haut niveau en matière de 
suivi de la sécheresse. 

Ainsi, l’utilisation de l’eau est strictement 
interdite que ce soit pour le remplissage des 
piscines, le lavage des voitures ou l’arrosage des 
jardins potagers et des parterres de fleurs. 
(sauf dérogation de la Préfecture) 

Ces mesures de restriction ne sont pas applicables 
si l’eau provient de réserves d’eau pluviale ou 
d’un recyclage. 

L’intégralité de cet arrêté est disponible à la 
mairie et sur le site de la Préfecture. 

RAPPEL 
Le brûlage des déchets végétaux est interdit du 
15 mars au 15 octobre. 
 
Merci de bien vouloir respecter cette restriction 
pour le bien-être de votre voisinage et 
notamment par mesure de sécurité durant cette 
période de sécheresse. 

 

En 2010, la commune s’était inscrite au 
concours des villes et villages fleuris 
organisé par le Conseil Général ce qui lui 
avait valu d’être récompensée par un 
arbre. 
 
Cette année, nous avons renouvelé notre 
inscription. Nous espérons faire encore 
mieux cette année !  
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Nous vous rappelons de rester vigilant quant au 
risque de cambriolage. Pensez à vérifier que votre 
maison est bien fermée avant de partir. Pensez à 
informer vos voisins de vos périodes d’absences. 
 
Une recrudescence des cambriolages a été 
constatée par la gendarmerie ces derniers temps. 
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La Préfecture de l’Eure a prescrit 
l’ouverture d’une enquête publique relative 
à l’élaboration du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion de l’Eau (SAGE) de l’Iton. 
 
Cette enquête se déroulera du 30 mai 2011 
au 1er juillet 2011 inclus. 
 
Un dossier complet de consultation est à 
votre disposition en mairie. 
 

Pour information 
 

Un conciliateur de justice a été nommé par 
le tribunal pour le canton de Conches. 
En cas de conflit, vous pouvez faire appel à 
lui en prenant rendez-vous au  

02.32.30.22.97 ou 06.30.84.39.49 
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La course cycliste organisée par le CS Bonneville 
des catégories 3 et juniors aura lieu le dimanche 5 
juin sur la commune de Gaudreville la Rivière. 
Circuit de 10 tours consécutifs 

- Départ à 14h30 de la mairie  
- La Trigale 
- Bas du Sec Iton 
- Les Boscherons 
- Cimetière 
- Arrivée à 17h00 à la mairie 

La circulation des véhicules se fera obligatoirement 
dans le sens de la course.  


